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SUGGESTIONS 

La commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures invite la 

commission du contrôle budgétaire, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de 

résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes: 

1. prend acte des conclusions de la Cour des comptes qui indiquent que les comptes annuels 

d'Europol (ci-après, "l'Agence") présentent une image fidèle de sa situation financière au 

31 décembre 2014 et que ses opérations sont légales et régulières; 

2. relève que seul un rapport général (compte rendu d'Europol) est publié sur le site internet 

de l'Agence; demande à l'Agence de publier également régulièrement son rapport 

d'activité annuel consolidé; 

3. s'inquiète du fait que les critères d'exclusion, concernant l'accès au marché, et les critères 

de sélection, concernant la capacité à exécuter le marché, ne sont pas disponibles sur le 

site internet dans la section consacrée aux marchés publics; prie instamment l'Agence de 

publier ces informations, ainsi que tous les contrats attribués en 2014; 

4. déplore le taux élevé d'annulation (22 %) des crédits d'engagement reportés en 2014 en 

raison des retards dans la réalisation des projets informatiques par les fournisseurs 

extérieurs, tout en admettant qu'en certains cas, des reports peuvent se justifier par la 

nature pluriannuelle des opérations, des procédures de marché ou des projets; prend acte 

du fait que la faiblesse de l'exécution budgétaire pour ces projets était essentiellement due 

au non-respect, par les prestataires, du calendrier convenu pour les livraisons;  demande 

que l'Agence éclaircisse la nature et la valeur ajoutée de ces projets informatiques, étant 

donné que leur retard n'a pas eu d'incidences opérationnelles selon l'Agence;   

5. constate qu'en 2014, l'Agence a publié un nouveau code de conduite, comportant des 

lignes directrices sur la gestion et la prévention des conflits d'intérêts et du "pantouflage"; 

demande au conseil d'administration de publier les déclarations d'intérêts en lieu et place 

des déclarations d'absence de conflits d'intérêts, en confiant l'appréciation à un tiers, et de 

préciser les politiques et les règles en matière de conflits d'intérêts; 

6.  se félicite des dispositions établies par le conseil d'administration d'Europol sur les 

enquêtes internes et rappelle à l'Agence qu'elle est tenue d'adopter une réglementation 

interne contraignante sur les lanceurs d'alerte, conformément à l'article 22 quater du statut 

des fonctionnaires, qui est entré en vigueur le 1er janvier 2014. 
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